
BUREAU VERITAS 

CONSIGNE DE NAVlGABILlTE 

definie par la D:i.rection Generale de l' Aviation Civile 

Les examens au modifications decrits ci-dessaus sont imperatifs. Le non 
respect des consignes de navigabilite entraine la suspension de la validite 
du Certificat de Navigabilite. 

AVIONS MARCEL DASSAULT/BREGUET AVIATION 

FALCON 10 

COMMANDE DE VOL 

ARTHUR DE GAUCHISSEMENT ET DE PROFONDEUR 

Min dtemp~her au cours des phases critiques du decollage et de l'at­

terrissage un eventuel d~oulement intempestif de I' Artblr de gauchissement et 

de profom.eur jusqu. 'a la position grande vitesse, l'application du Bll.letin 

Service AMD/BA F10 0165 est rendue imperative dans les 6 mois suivant la date 

d'entree el: vigueur de la presente Consigne de Navigabilite. 

Cf. : B.S. AHD-BA F10 0165 

DATE D'ENTREE EN VlGUEUR : 13 NOVEMBRE 1978 

Date: 6/11/78 
AVIONS MARCEL DASSAULT / 

Materiel : BREGUET AVIATION 
FALCON 10 

Re£~ence :'78-202-10(B) 


